PROVINCE DE QUEBEC
Municipalité de L'Ange-Gardien
Aux Contribuables de la susdite municipalité
AVIS PUBLIC

QUE le Conseil municipal de L.’ Ange-Gardien a adopté le 2 juillet 2024 le
réglement # 24-716 intitulé :

« REGLEMENT NUMERO 24-716 MODIFIANT LE REGLEMENT DE ZONAGE
NUMERO 16-642 ET SES AMENDEMENTS AFIN D’ADOPTER DES DISPOSITIONS
RELATIVES AU PHENOMENE D’ILOT DE CHALEUR »

QUE la MRC de La Cote-de-Beaupré a émis un certificat de conformité pour ce
reglement le 3 juillet 2024;

QUE ce réglement est déposé au bureau de la soussignée ou toutes les personnes
intéressées peuvent en prendre connaissance;

QUE ce reglement entre en vigueur en date de la présente.

DONNE A L’Ange-Gardien, ce 9™ jour de juillet deux mille vingt-quatre.
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Lise Drouin,
Directrice générale/Greffiere-trésoriere




